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ACTE FINAL 

DE LA CONFERENCE FOUR ^UNIFICATION DU DROIT FLUVIAL 

La Conference pour Tunification du droit fluvial, convoquee en execution d’une decision 
prise par le Conseil de la Societe des Nations le 15 janvier 1930 sur la proposition de la 
Commission consultative et technique des communications et du transit, s’est reunie du 
17 novembre 1930 au 9 decembre 1930, au Secretariat de la Societe des Nations, a Geneve. 

La Conference a elu comme president Monsieur Joseph DE RUELLE, jurisconsulte du 
Ministere des Affaires etrangeres de Belgique. 

Les travaux du Secretariat out ete confies a M. Robert HAAS, chef de la Section 
des communications et du transit du Secretariat de la Societe des Nations, assiste de 
M. J. M. F. ROMEIN, le Secretariat des Commissions etant assure par M. J. L. METTERNICH. 

L’Albanie, I’Allemagne, 1’Autriche, la Belgique, la Grande-Bretagne et 1’Irlande du Nord 
la Bulgarie, le Danemark, la Ville libre de Dantzig, I’Espagne, LEstonie, la Finlande, la France’ 
la Grece, la Hongrie, 1'Etat libre d’lrlande, I’ltalie, la Lettonie, la Lithuanie, le Luxembourg’ 
la Norvege, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Suede, la Suisse, la Tcheco- 
slovaquie, la Turquie, I’Union des Republiques sovietistes socialistes et la Yougoslavie avaient 
ete invites a participer aux travaux de la Conference. 

Les Etats dont la liste suit ont pris part a la Conference et ont, a cet effet, designe les 
delegations composees des membres indiques ci-apres : 

ALBANIE. 
DeUgue: 

M. Lee KURTI, Ministre Resident, Delegue permanent aupres de la Societe des Nations. 

ALLEMAGNE. 
Delegues: 

M. Reinhold RICHTER, Conseiller intime de Regence, Chef de Departement au Ministere 
de la Justice du Reich ; 

Le docteur Werner VOGELS, Conseiller ministeriel au Ministere de la Justice du Reich ; 
Le docteur Erich ALBRECHT, Conseiller de Legation au Ministere des Affaires etrangeres 

du Reich. 

AUTRICHE. 
Delegues: 

Le docteur Jean LAWATSCHEK, Conseiller ministeriel au Ministere federal du Commerce 
et des Communications ; 

Le docteur Charles LISSBAUER, Conseiller ministeriel au Ministere federal de la Justice. 

BELGIQUE. 
Delegues: 

M. Joseph DE RUELLE, Jurisconsulte du Ministere des Affaires etrangeres ; 

M. Henri DE VOS, Inspecteur general de la Marine ; 

Delegue adjoint: 

M. Leon DESCAMPS, Conseiller juridique de I’Administration de la Marine. 

Expert: 

M. Francois DE STRYKER, Conservateur honoraire des Hypotheques a Anvers. 

Delegue: 
BULGARIE. 

M. Anguel KARAGUEUSOFF, premier President de la Cour de Cassation. 

S. d. N. 1.410. + 50. 3/31. Imp. du Journal de Geneve. 
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VILLE LIBRE DE DANTZIG. 
Delegues: 

M. Josef SULKOWSKI, Professeur a la Faculte de Droit de riJniversite de Poznan (chef de 
la Delegation) ; 

M. Richard KETTLITZ, Conseiller superieur de la Cour supreme de Dantzig. 

FRANCE. 
Delegues: 

M. Georges RIPERT, Professeur a la Faculte de Droit de Paris ; 
M. Henri HOUPEURT, Inspecteur general des Fonts et Chaussees, Directeur de TOffice de 

la Navigation interieure au Ministere des Travaux publics ; 

Delegue adjoint: 

M. Paul CHARGUERAUD-HARTMANN, Secretaire de la Delegation fran9aise aux Commissions 
fluviales internationales, Jurisconsulte adjoint du Ministere des Affaires etrangeres. 

GR£CE. 
Delegue: 

M. R. RAPHAEL, Delegue permanent aupres de la Societe des Nations. 

Delegue adjoint: 

M. Alexandre CONTOUMAS, premier Secretaire de la Delegation permanente aupres de la 
Societe des Nations. 

HONGRIE. 
Delegue: 

Son Excellence M. Alfred DE DIETRICH DE SACHSENFELS, Envoye extraordinaire et 
Ministre plenipotentiaire. 

ITALIE. 
Delegues: 

Son Excellence M. Carlo ROSSETTI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire ; 

M. Raffaele MONTAGNA, Conseiller d’Etat. 

PAYS-BAS. 
Delegues: 

Le docteur Gerhard NAUTA, Avocat et Notaire, ancien Professeur a TEcole des Hautes 
Etudes commerciales a Rotterdam ; 

Le docteur Guy VAN SLOOTEN Azn., Conseiller a la Cour d’Appel et a la Haute Cour 
militaire a La Haye. 

Secretaire : 

Le docteur J. H. KIEWIET DE JONGE, Avocat, Secretaire du Bureau central pour la 
Navigation rhenane et interieure. 

POLOGNE. 
Delegues: 

M. Josef SULKOWSKI, Professeur a la Faculte de droit de FUniversite de Poznan (chef de 
la Delegation) ; 

M. Alfred KONOPKA, Ingenieur, Chef de Division et Inspecteur general au Ministere des 
Travaux publics ; 

M. Valenty GARCZYNSKI, Conseiller ministeriel au Ministere des Travaux publics ; 

M. Waclaw LACINSKI, Conseiller ministeriel au Ministere des Affaires etrangeres. 

PORTUGAL. 
Delegue: 

M. Alexandre FERRAZ DE ANDRADE, Chef de la Chancellerie portugaise aupres de la Societe 
des Nations. 
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ROUMANIE. 
Delegues: 

Son Excellence M. Constantin CONTZESCO, Ministre plenipotentiaire, Delegue aux Com- 
missions europeenne et internationale du Danube ; 

M. Nicolas DASCOVICI, Professeur de Droit international a TUniversite de Jassy. 

SUEDE. 
Delegue: 

M. Christian DE GUNTHER, Directeur de la Division commerciale an Ministere royal des 
Affaires etrangeres. 

Delegue adjoint: 

M. Eric DE POST, Secretaire an Ministere royal des Affaires etrangeres. 

SUISSE. 
Delegues: 

M. Robert HAAB, Professeur a 1’Universite de Bale ; 

Le docteur Reinhard HOHL, Chef de Section au Departement politique federal. 

TCHECOSLOVAQUIE. 
Delegues: 

Son Excellence M. Bohuslav MULLER, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 
(chef de la delegation) ; 

Le docteur Frantisek SITENSKY, Conseiller superieur au Ministere du Commerce. 

Delegue adjoint: 

M. Joseph SUST, Conseiller au Ministere des Affaires etrangeres. 

Expert: 

Le docteur Frederic ANDRES, Secretaire du Ministere de la Justice. 

YOUGOSLAVIE. 
Delegue: 

M. Milan YOVANOVITCH, Directeur de la Navigation interieure au Ministere royal des 
Communications. 

Delegues adjoints: 

M. Douchan PANTITCH, Chef de Section au Ministere royal des Affaires etrangeres ; 

Le docteur Ivan SOUBOTITCH, Chef de Section au Ministere royal des Affaires etrangeres. 

Les Etats suivants avaient designe comme observateurs : 

DANEMARK. 

M. William BORBERG, Delegue permanent aupres de la Societe des Nations. 

FINLANDE. 

M. Evald GYLLENBOGEL, Conseiller de Legation a Berne et a la Delegation permanente 
aupres de la Societe des Nations. 

Rempla9ant : 

M. Paul HJELT, Secretaire de Legation a la Delegation permanente aupres de la Societe 
des Nations. 

TURQUIE. 

Fuat CHEVKET Bey, Consul de la Republique turque a Geneve. 
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Les representants suivants de la COMMISSION DE GOUVERNEMENT DU 
TERRITOIRE DU BASSIN DE LA SARRE : 

M' Paul CE
^J

NI
P> Dfecteu1- technique adjoint des Travaux publics, des Chemins de fer et des Postes et Telegraphes ; 

M. Max HOFFMANN, Chef du Service de la navigation, 

ont pris part aux travaux de la Conference a titre consultatif. 

La COMMISSION CONSULTATIVE ET TECHNIQUE DES COMMUNICATIONS 
LI DU fRANSIT a ete representee par : 

M. Bohdan WINIARSKI, President du Comite pour FUnification du Droit fluvial. 

Ont ete invitees a prendre part aux travaux de la Conference, a titre consultatif, les Organi- 
sations Internationales suivantes qui ont designe a cet effet : 8 

COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN. 

Son Excellence M Carlo ROSSETTI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 
Commissaire d Italic, President du Comite de droit prive de la Commission centrale 
pour la Navigation du Rhin ; 

M. Jan HOSTIE, Secretaire general de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. 

COMMISSION INTERNATIONALE DU DANUBE. 

Son Excellence M Carlo ROSSETTI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire, 
Uelegue de 1 Italic a la Commission internationale du Danube ; 

Son Excellence M. Constantin CONTZESCO, Ministre plenipotentiaire, Delegue de la Rou- 
mame a la Commission internationale du Danube ; 

Assistes de : 

M. Alexis BAULE, Secretaire general de la Commission internationale du Danube. 

COMMISSION INTERNATIONALE DE L’ELBE. 

Son Excellence M Carlo ROSSETTI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire, 
Delegue de 1 Italic a la Commission internationale de TElbe ; 

M. O. G. VON WESENDONK, Secretaire general de la Commission internationale de TElbe. 

COMMISSION INTERNATIONALE DE L’ODER. 

Son Excellence M. Bohuslav MULLER, Delegue de la Tchecoslovaquie a la Commission 
Internationale de I’Oder ; 

M. Bohdan WINIARSKI, Delegue de la Pologne a la Commission internationale de TOder, 
1 lesident du Comite de droit fluvial de la Societe des Nations ; 

M' Paul BHARGUERAUD-HARTMANN, Secretaire general de la Commission internationale de 1 Oder. 

INSTITUT INTERNATIONAL DE ROME POUR UUNIFICATION DU DROIT PRIVE. 

M. Hans PICKER, Secretaire general-adjoint de ITnstitut. 

COMITE MARITIME INTERNATIONAL. 

M. Albert LE JEUNE, Vice-President du Comite. 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE. 

M' °n
H-HOFFMANN, Directeur general de la Societe d’Assurances « Unitas » a Diisseldorf, President de la Commission des Assurances' fluviales de T Union internationale 

d Assurances Transports ; 

M. HOLBAN Secretaire du Comite national roumain de la Chambre de Commerce inter- 
nationale. 
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La Conference a elabore et adopte trois conventions : 

i0. Une Convention sur Tunification de certaines regies en matiere d’abordage dans 
la navigation interieure ; 

2° Une Convention concernant rimmatriculation des bateaux de navigation interieure, 
les droits reels sur ces bateaux, et autres matieres connexes. 

3° Une Convention concernant les mesures administratives propres a attester le 
droit au pavilion des bateaux de navigation interieure. 

La Conference a egalement formule les voeux suivants : 

« I. La Conference emet le voeu que les Hautes Parties contractantes a la Convention 
sur Tunification de certaines regies en matiere d’abordage dans la navigation interieure, 
du 9 decembre 1930, qui se prevaudraient de la reserve prevue sous le chiffre I, B, du 
Protocole-Annexe en ce qui concerne les eaux oil ^navigation est exclusivement reservee 
a leurs nationaux, conferment leur legislation nationale, applicable a ces eaux, aux dis- 
positions de ladite Convention. 

« II. La Conference emet le voeu que, en attendant la conclusion, reconnue desirable, 
d’une convention sur 1’assistance et le sauvetage en ce qui concerne la navigation fluviale, 
les legislations nationales imposent, apres un abordage, au capitaine ou patron de chacun 
des bateaux entres en collision, le devoir, autant qu’il peut le faire sans danger serieux 
pour son bateau, son equipage et ses passagers, de preter assistance a 1’autre bateau, a 
son equipage et a ses passagers. 

« III. La Conference emet le voeu que soit elaboree dans un avenir prochain une 
convention sur la matiere de la saisie conservatoire. » 

EN FOI DE QUOI les delegues a la Conference ont signe le present acte. 

FAIT a Geneve le neuf decembre mil neuf cent trente, en un seul exemplaire qui restera 
depose au Secretariat de la Societe des Nations. 

ALLEMAGNE 

Reinhold RICHTER 

Dr Werner VOGELS 

Dr ALBRECHT. 

AUTRICHE 

Dr Johann LAWATSCHEK 

Dr Karl LISSBAUER 

BELGIQUE 

J. DE RUELLE 
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VILLE LIBRE DE DANTZIG 

Josef SULKOWSKI 

Richard KETTLITZ. 

FRANCE 

Georges RIPERT 

GRECE 

CONTOUMAS 

HONGRIE 

DIETRICH 

ITALIE 

Carlo ROSSETTI 

PAYS-BAS 

G. NAUTA. 

POLOGNE 

Josef SULKOWSKI 

PORTUGAL 

A. M. FERRAZ DE ANDRADE 

ROUMANIE 

Const. CONTZESCO 

N. DASCOVICI 
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SUISSE 

R. HAAB. 

R. HOHL. 

TCHECOSLOVAQUIE 

MULLER 

D. SITENSKY 

YOUGOSLAYIE 

Milan M. YOVANOVITCH 

Douchan PANTITCH 

D. Ivan V. SOUBOTITCH 

DANEMARK 

William BORBERG (Observateur) 

FINLANDE 

Evald GYLLENBOGEL (Observateur) 

P. HJELT (Observateur) 
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COMMISSION DE GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE DU BASSIN DE 

LA SARRE 

HOFFMANN 

COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN 

Carlo ROSSETTI 

Jan HOSTIE 

COMMISSION INTERNATIONALE DU DANUBE 

Carlo ROSSETTI 

COMMISSION INTERNATIONALE DE L’ELBE 

Carlo ROSSETTI 

INSTITUT INTERNATIONAL DE ROME POUR L’UNIFICATION 

DU DROIT PRIVE 

PICKER 

Copie certifiee conforme. 
Pour le Secretaire general: 

Conseiller juridique 
du Secretariat. 
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